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MINISTERE DE LA PREVOYANCE SOCIALE ET MINISTERE DES FINANCES 
 
 
 

BAUDOUIN, Roi des Belges, 
 
A tous, présents et à venir, Salut. 
 
Vu les lois relatives aux vacances annuelles des travailleurs salariés, coordonnées le 28 juin 1971, 
notamment l’article 22bis, inséré par la loi du 24 décembre 1980; 
 
Vu l’avis du Comité de gestion de l’Office national des vacances annuelles; 
 
Vu les lois sur le Conseil d’Etat, coordonnées le 12 janvier 1973, notamment l’article 3, § 1

er
, modifié par la 

loi du 4 juillet 1989; 
 
Vu l’urgence; 
 
Considérant que, à l’article 9 de la loi du 24 décembre 1980 relative aux mesures pour assurer l’exécution 
du budget 1980-1981 de la Prévoyance sociale, un Fonds spécial pour la promotion des vacances annuelles 
des travailleurs salariés est institué à l’Office national des vacances annuelles; 
 
Considérant que, à défaut d’arrêté d’exécution y afférent, il convient de régulariser le fonctionnement du 
Fonds spécial pour la promotion des vacances annuelles des travailleurs salariés à partir du 1

er
 janvier 1981, 

date de création; 
 
Considérant qu’il est dès lors devenu nécessaire de prévoir sans délai, une réglementation adaptée pour le 
fonctionnement du Fonds spécial; 
 
Sur la proposition de Notre Ministre des Affaires sociales et de Notre Ministre des Finances, 
 
Nous avons arrêté et arrêtons : 
 
 
Article 1

er
. Le Comité de gestion de l’Office national des vacances annuelles peut, en application des lois 

coordonnées relatives aux vacances annuelles des travailleurs salariés, pour certains projets, accorder des 
prêts hypothécaires comme crédit d’investissement en Belgique aux institutions et organisations qui 
favorisent l’application rationnelle et l’organisation des vacances des travailleurs. 
 
Les prêts sont consentis contre un taux d’intérêt fixé chaque année par le Comité de gestion avec l’accord 
préalable du Ministre des Affaires sociales. 
 
 
Article 2.  Les intérêts payés sont versés au Fonds visé à l’article 18 des lois coordonnées précitées. 
 
 
Article 3. Le Comité de gestion fixe chaque année le montant des capitaux disponibles, ils comprennent :  
 
a) les sommes non prêtées des années écoulées; 
 
b) les capitaux remboursés sur les prêts consentis; 
 
c) un transfert annuel de 5 % à calculer sur la situation de la réserve, au 1

er
 janvier de l’année comptable, 

du Fonds de retenue visé à l’article 19 des lois relatives aux vacances annuelles, coordonnées par 
l’arrêté royal du 28 juin 1971. 

 
Ce transfert est soumis à l’accord préalable du Ministre des Affaires sociales et du Ministre des Finances. 
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Article 4.  Après qu’il eut constaté que le dossier présenté par l’Administration de l’Office national des 
vacances annuelles est conforme aux prescriptions, le Comité de gestion détermine l’importance du prêt 
octroyé dans le respect, par l’emprunteur, des obligations imposées et des conditions stipulées dans le 
règlement spécial fixé par le Comité de gestion et approuvé par le Ministre de tutelle. 
 
 
Article 5.  a) La réserve existante du Fonds de réserve pour l’infrastructure touristique est transférée au 
Fonds spécial pour la promotion des vacances annuelles des travailleurs salariés, à concurrence des 
sommes prélevées, soit du Fonds visé à l’article 18 des lois relatives aux vacances annuelles des 
travailleurs salariés coordonnées par l’arrêté royal du 28 juin 1971, soit du Fonds visé à l’article 19 des lois 
précitées, soit des deux Fonds, telle qu’elle figure au passif du bilan de l’Office national des vacances 
annuelles, clôturé à la date du 31 décembre 1980. 
 
 b) Les montants encore à rembourser des prêts à charge du Fonds de réserve pour 
l’équipement touristique – situation de l’actif du bilan au 31 décembre 1980 – sont également repris par le 
Fonds spécial pour la promotion des vacances annuelles. 
 
 
Article 6.  Par dérogation à l’article 1

er
, alinéa 1

er
, des prêts hypothécaires pouvaient être accordés comme 

crédit d’investissements à l’étranger, pour autant que la convention relative au prêt ait été approuvée par le 
Comité de gestion de l’Office national des vacances annuelles avant le 1

er
 janvier 1990. 

 
 
Article 7.  Les prêts consentis avant le 1

er
 janvier 1990 sont régis par les dispositions du Réglement relatif à 

l’octroi des prêts par le Fonds spécial pour la promotion des vacances annuelles des travailleurs salariés, 
approuvé précédemment par le Ministre des Affaires sociales. 
 
 
Article 8.  Le présent arrêté entre en vigueur le 1

er
 janvier 1981. 

 
 
Article 9.  Notre Ministre des Affaires sociales et Notre Ministre des Finances sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
Donné à Bruxelles, le 10 juillet 1990. 
 

 
 

BAUDOUIN 
 

Par le Roi : 
 

Le Ministre des Affaires sociales, 
 

Ph. BUSQUIN 
 

Le Ministre des Finances, 
 

Ph. MAYSTADT 


